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Définition des données scientifiques de l’archéologie

➥ Les données scientifiques de l’archéologie se déclinent en :

- Biens archéologiques mobiliers : 

• artefacts : transformés par l’activité humaine 

• écofacts : issus du règne animal, végétal ou minéral 

• vestiges immobiliers démontés

- Documentation :

• bases de données, fiches d’enregistrement, tableaux des points topographiques, plans, relevés, 
dessins d’objet

• scans 3D, documents photographiques et vidéos, radiographies, moulages

- Vestiges anthropobiologiques

➥ Les DSA et les BAM ne suivent pas les mêmes modalités de 
gestion
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Propriété des biens archéologiques mobiliers
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III.
L’étude des données 

scientifiques de l’archéologie 
avant remise à l’Etat 
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La gestion partagée des données scientifiques de l’archéologie 

Leur gestion s’inscrit dans la chaîne opératoire d’une opération 
archéologique :

1) Prescription, auto-saisine ou opération programmée

2) Etude 

3) Rendu du rapport 

4) Versement des DSA à l’Etat



C1 Données Internes

Le temps de l’étude par le responsable d’opération

• déplacement pour étude, analyses, destruction totale ou partielle : informer le SRA

• mise en état pour étude (stabilisation, collage, restauration) : informer le SRA

• hors du territoire douanier adresser une demande d’autorisation au SRA préfet de région qui se 
prononce dans un délai de 15 jours

• délai de garde maximum : 2 ans diagnostic, 5 ans autres cas 

• dresser l’inventaire des DSA et l’annexer au rapport d’opération

• proposer à l’État une liste des BAM susceptibles de ne pas être sélectionnés (dans le rapport)
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Dresser l’inventaire des 
DSA et l’annexer au 
rapport d’opération

Proposer à l’État une 
liste des BAM  
susceptibles de ne pas 
être sélectionnés 
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Dresser l’inventaire des DSA et l’annexer au rapport d’opération

Proposer à l’État une liste des BAM  susceptibles de ne pas être sélectionnés 
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Dresser l’inventaire des DSA et l’annexer au rapport d’opération

Proposer à l’État une liste des BAM  susceptibles de ne pas être 
sélectionnés 
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Le rapport d’opération

Chaque opération archéologique (prospection, diagnostic, sondage, fouille, projet collectif de 
recherche) donne lieu à l’élaboration d’un rapport présentant ses résultats.

Il est soumis à la validation du SRA.

Le rapport d’opération d’archéologie préventive doit comprendre trois sections qui 
rassemblent :
– les données caractérisant l’opération,
– sa description,
– ses résultats,

L’évaluation scientifique du rapport final est effectuée par la commission territoriale de la 
recherche archéologique (CTRA).
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Les CTRA

Elles donnent leur avis sur :

•les prescriptions de fouilles d'archéologie préventive ;
•les demandes d'autorisation de fouilles d'archéologie préventive et programmée ;
•le retrait d'une attribution de diagnostic ou d'une autorisation de fouilles ;
•les projets de « zones de présomption de prescription archéologique ».

Elles évaluent les rapports de fouilles archéologiques préventives.

Elles font des propositions et donnent leur avis sur l'ensemble de l'activité archéologique, y 
compris sur les projets d'étude et de publication.
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Le rapport d’opération

Étant produits dans le cadre de l’exercice d’une mission de service public, les rapports 
d’opération archéologique et la documentation archéologique constituent des archives 
publiques.

Dès lors que les rapports d’opération sont remis sous leur forme définitive, l’administration est 
tenue de les communiquer à toute personne qui en fait la demande. 
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La remise des DSA à l’Etat 

• Les DSA sont remis à l’Etat après la validation du rapport d’opération par le SRA

• La remise s’effectue dans un lieu déterminé par l’État dans la prescription ou 
l’autorisation en un seul versement

• selon le protocole du SRA : normes d’inventaire, de conditionnement, 
d’étiquetage (disponible sur la page internet du SRA PACA)

• La remise donne lieu à l’établissement d’un bordereau récapitulatif de 
versement avec un inventaire, signé par le SRA après contrôle
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Exemple d’un bordereau 
de versement SRA PACA
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La conservation des DSA

« Les données scientifiques de l’archéologie sont 
conservées dans des lieux qui offrent les 
conditions appropriées en matière de salubrité, 
de ventilation, d’isolation, de contrôle 
climatique, de luminosité,  d’aménagement et 
de conditionnement. Ils comportent, s’il y a lieu, 
des pièces adaptées à la conservation des 
matériaux sensibles demandant des taux 
d’humidité relative et de température précis et 
stables, ainsi que des microenvironnements 
contrôlés, suivant les préconisations en usage 
dans le domaine de la conservation 
préventive. »

• une humidité trop basse dessèche les matériaux 
et
entraîne une rétraction de la matière

• une humidité trop élevée provoque 
l’augmentation du volume de l’objet et favorise le 
développement des
moisissures, des micro-organismes et la 
corrosion des  métaux

• une variation rapide et importante de l’humidité 
relative fragilise la structure de l’objet et 
provoque des détériorations
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La conservation des DSA

Palynologie et prélèvements 
sédimentaires: conditions 
sèches
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V. 
L’étude et la valorisation des 

données scientifiques de 
l’archéologie 

après la remise des DSA à l’Etat 
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Le contrôle scientifique et technique de l’Etat

• Déplacements pour étude des BAM : arrêté du 30 mars 2022 relatif à la demande d'autorisation 
de sortie du territoire douanier pour étude : formulaire adressé au SRA qui se prononce dans un 
délai d’un mois

• Etudes dans les CCE, dépôts, musées : demande de consultation

• Etudes et analyses hors de ces lieux de conservation : demande d’autorisation du SRA + 
bordereau de mouvement 

• Prêt pour exposition : facility report, synopsis de l’exposition, assurances, convention de prêt, 
transport, catalogue, éventuellement restauration

• Dépôts permanents auprès des musées : conventions
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QUELQUES RESSOURCES

https://www.culture.gouv.fr/fr/re
gions/Drac-Provence-Alpes-Cote-
d-Azur/la-direction-regionale-des-
affaires-culturelles-drac-provence-
alpes-cote-d-azur/Service-
regional-de-l-archeologie 

https://www.culture.gouv.fr/The
matiques/archeologie/ressources-
documentaires/conservation-des-
vestiges-archeologiques-mobiliers 

https://www.culture.gouv.fr/fr/regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/la-direction-regionale-des-affaires-culturelles-drac-provence-alpes-cote-d-azur/Service-regional-de-l-archeologie
https://www.culture.gouv.fr/fr/regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/la-direction-regionale-des-affaires-culturelles-drac-provence-alpes-cote-d-azur/Service-regional-de-l-archeologie
https://www.culture.gouv.fr/fr/regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/la-direction-regionale-des-affaires-culturelles-drac-provence-alpes-cote-d-azur/Service-regional-de-l-archeologie
https://www.culture.gouv.fr/fr/regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/la-direction-regionale-des-affaires-culturelles-drac-provence-alpes-cote-d-azur/Service-regional-de-l-archeologie
https://www.culture.gouv.fr/fr/regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/la-direction-regionale-des-affaires-culturelles-drac-provence-alpes-cote-d-azur/Service-regional-de-l-archeologie
https://www.culture.gouv.fr/fr/regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/la-direction-regionale-des-affaires-culturelles-drac-provence-alpes-cote-d-azur/Service-regional-de-l-archeologie
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/archeologie/ressources-documentaires/conservation-des-vestiges-archeologiques-mobiliers
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/archeologie/ressources-documentaires/conservation-des-vestiges-archeologiques-mobiliers
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/archeologie/ressources-documentaires/conservation-des-vestiges-archeologiques-mobiliers
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/archeologie/ressources-documentaires/conservation-des-vestiges-archeologiques-mobiliers
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